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Pour chacun des 21 sites nucléaires EDF ci-dessous, un rapport annuel
d’information du public, rédigé au titre des articles L125-15 et L125-16 du
code de l’environnement, est établi et mis à disposition du public sur internet
(derniers rapports en ligne : rapports annuels 2017, mis en ligne en juin 2018).

Le chapitre 6 « Gestion des déchets » de ces rapports comporte :

- des informations génériques sur la gestion des déchets, figurant dans les
pages suivantes,

- des informations spécifiques à chacun des sites, pour lesquels nous
renvoyons à chacun de ces rapports, transmis en complément :

1 - Belleville 8 - Civaux 15 - Gravelines
2 - Blayais 9 - Creys-Malville 16 - Nogent-sur-Seine
3 - Brennilis 10 - Cruas-Meysse 17 - Paluel
4 - Bugey 11 – Dampierre 18 - Penly
5 - Cattenom 12 - Fessenheim 19 - Saint-Alban
6 - Chinon 13 - Flamanville 20 - Saint-Laurent-des-Eaux
7 - Chooz 14 - Golfech 21 - Tricastin
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